
  

Objet : Votre enfant a développé des symptômes correspondant à ceux de la COVID-
19 à l’école 

Madame,  

Monsieur, 

Pendant la journée, votre enfant a présenté ou développé des symptômes 
correspondant à ceux de la COVID-19. Par mesure de précaution, il a été séparé de 
ses camarades de classe, retiré immédiatement du milieu d’apprentissage et emmené 
dans un endroit isolé où il a été surveillé par un membre du personnel jusqu’à ce que 
vous ayez pu le ramener chez vous.  
 
Comme l’indique le ministère de la Santé, nous communiquons avec les parents ou 
les tuteurs pour qu’ils passent prendre leur enfant lorsqu’il présente des symptômes 
de la COVID-19 pendant la journée.  
 

 
 
Si jamais votre enfant doit passer un test de dépistage de la COVID-19, il doit rester 
en isolement chez lui et ne peut se présenter à l’école en attendant le résultat. Selon 
le cas, Santé publique et le centre d’évaluation indiqueront si les frères et sœurs ou 
d’autres personnes ayant eu des contacts étroits avec l’enfant, comme celles qui 
vivent sous le même toit que lui, doivent s’isoler chez eux en attendant le résultat du 
test. Cette décision reposera sur une évaluation de la mesure dans laquelle votre 
enfant risque d’avoir été exposé à la COVID-19.   
 
Si le résultat au test de dépistage de la COVID-19 est positif, Santé publique Sudbury 
et districts le recevra directement du laboratoire et communiquera avec vous pour 
vous fournir d’autres directives. 

Santé publique Sudbury et districts vous demande de remplir l’outil de dépistage de la 
COVID-19 pour les enfants qui fréquentent les écoles et les services de garde d’enfants 
(https://covid-19.ontario.ca/depistage-pour-les-ecoles/) et de suivre les directives que le 
ministère de la Santé y donne. 

https://covid-19.ontario.ca/depistage-pour-les-ecoles/


 

Si le résultat au test de dépistage de la COVID-19 est négatif, si un test n’est pas recommandé ou si un 
autre diagnostic est donné, votre enfant peut retourner à l’école ou au centre de garde d’enfants s’il 
répond aux critères suivants : 
 

• il ne fait pas de fièvre (sans avoir pris de médicament) ;  
• ses symptômes s’améliorent depuis 24 heures (ou il s’est écoulé 48 heures depuis les derniers 

vomissements ou la dernière diarrhée) ;  
• il n’a pas eu de contacts étroits avec une personne atteinte de la COVID-19.  

 
Veuillez noter que les symptômes légers connus pour persister chez les jeunes enfants (comme 
l’écoulement nasal ou la légère toux pouvant continuer après une infection) peuvent être présents au 
moment de retourner à l’école ou au centre de garde d’enfants, si les autres symptômes ont disparu.  
 
Si votre fournisseur de soins de santé ou l’outil de dépistage de la COVID-19 pour les enfants qui 
fréquentent les écoles et les services de garde d’enfants recommande de passer un test et que vous 
décidez de ne PAS en faire passer un à votre enfant, celui-ci doit rester chez lui et s’isoler pendant 10 
jours à compter du moment où les symptômes ont commencé. Il peut retourner à l’école ou au centre 
de garde d’enfants 10 jours après le début des symptômes à condition qu’il ne fasse pas de fièvre et que 
ceux-ci s’améliorent depuis au moins 24 heures. Si votre enfant ne peut se mettre à l’écart des autres 
membres du ménage (p. ex, s’il est trop jeune) et a besoin d’aide, la personne qui s’en occupe doit 
s’isoler avec lui. 
 
Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec Santé publique Sudbury et districts en 
consultant le www.phsd.ca/COVID-19 ou en composant le 705.522.9200 (1-866-522-9200, sans frais).  

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 

 
Dre Penny Sutcliffe  
Médecin-hygiéniste et directrice générale 
 


